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GROUPEMENT HOSPITALIER EST 
Hôpital Louis Pradel 
Hôpital Pierre Wertheimer  
Hôpital Femme Mère Enfant  
 
59 boulevard Pinel 
69677 Bron Cedex - France 

 

 

Opération réalisée 
dans un établissement 

 par une ou des entreprises extérieures 
 

PLAN DE PREVENTION 

 
Code du Travail 

 Articles R4511-1 à R4514-10  
 

 

 
NUMEROS D’URGENCE : 
 
 SECURITE INCENDIE       18.31 
 URGENCE TECHNIQUE      39.11.81 
 MEDECIN URGENCE (régulateur)     35.78.62 (Cardio) 
 URGENCE VITALE  39 20 00 (Cardio) 39 16 16 (Neuro) 32 15 (HFME)  
 SAMU        15 (extérieur + les Tilleuls) 
 
 

1 - PARTIES PRENANTES 
 
Etablissement des Hospices Civils de Lyon : GROUPEMENT HOSPITALIER EST 
 
Chargé local d’opération : ……………………… Tél. : ……………………. Fax : ……….……………… 
Chargé de la sécurité du GHE : Victor DÉBAT    Tél. : 04.72.11.80.32  
 

Entreprise 
Titulaire/Sous-

traitante 

 
Adresse 

 
Tél. 

 
Fax 

 
Représentant 

Effectif sur 
l’opération 

 
 
 

  .   

      
 
 

 
 
 

     

 

2 - DESIGNATION DE L’OPERATION : 
 
Références du ou des Marchés :  
 
Objet : ……………………………………………………………………………….. 
 
N° : ……………………………….. 
 
Nature des travaux : 
 * par l’entreprise extérieure titulaire : voir objet 
 

 * par le(s) sous-traitant(s) : ……………………………………………………………………… 
 
Lieu d’intervention (bâtiment, niveau, ...) : Groupement Hospitalier Est 
 
Date prévue du début de l’opération : ……………………..                 Horaire de travail : Semaine : ………........... 
 
Date prévue de la fin de l’opération : ………………………                   Week-end : …………… 

 
LE PRESENT DOCUMENT  * NE CONCERNE QUE LES OPERATIONS ENUMEREES CI-DESSUS, LA MODIFICATION DE LEUR NATURE NECESSITANT UN NOUVEAU DOCUMENT 
  * DOIT ETRE MIS A JOUR A L’OCCASION DES REUNIONS OU INSPECTIONS PERIODIQUES, SI DES RISQUES NOUVEAUX APPARAISSENT OU SI UNE NOUVELLE ENTREPRISE EXTERIEURE PREND PART A 
  L’OPERATION EN COURS 
  * DOIT ETRE CONSERVE EN PERMANENCE PAR L’ENTREPRISE  EXTERIEURE SUR LES LIEUX DE L’OPERATION 
 
L’EXEMPLAIRE REMIS AU SERVICE SECURITE RESTE A DISPOSITION DU CHSCT, DU MEDECIN DU TRAVAIL, DE LA CRAM ET DE L’INSPECTEUR DU TRAVAIL
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3 - QUELQUES DOMAINES DE RISQUES : 
Cocher les éventuels domaines dans lesquels il existe des risques dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération. 
 

 Circulation et accès   Rayonnement radioactif 
 Hélistation   Champs magnétiques 
 Présence de personnels   Bloc opératoire 
 Présence du public   Pharmacie 
 Présence de patients particuliers (détenus,...)   Unité Covid-HCL 
 Installations et réseaux (électricité, gaz, eaux,   Médecine nucléaire 

 gaz médicaux, aspiration,...)   Appareillages médicaux 
 Locaux techniques   Amiante 
 Installations particulières (laboratoire, stockage gaz, ateliers, ...)   Risques individuels 
 Travail en hauteur / Travail sur toiture   Risques biologiques 
 Produits (chimiques, biologiques, radiologiques)   Opération de chargement/déchargement 
 Incendie – explosion   Autres... 

 
 

4 - ANALYSES DES RISQUES ET MESURES PREVENTIVES : 
Reprendre, point par point, les domaines de risques cochés ci-dessus, les analyser et définir les 
mesures et les personnes impliquées par leur mise en œuvre. 
 

NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 
Circulation 
extérieure 

 
1) Accès 
 
 
 

2) Parkings payants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3) Chargements et 
déchargements 
(arrêté du 26/04/96 
applicable à tout 
type de chantier et 
toute livraison) 

 
- Par l’entrée principale au 59, boulevard PINEL - 69500 BRON 
- Par le Périphérique « Laurent Bonnevay » sortie Hôpitaux Est 
- Voies de circulation à double sens. 
Toutes les livraisons à effectuer sur le site ne peuvent pas se faire 
avec des camions dont le poids dépasse 19T, en conséquence 
l’accès au site par semi n’est donc pas autorisé. 
 

- Les conditions d'accès aux parkings sont les suivantes :  
- Entrée par les boulevards PINEL et BONNEVAY : Prendre un 
ticket "dépose-minute" à l'entrée en appuyant sur le bouton 
rouge. En sortie, valider le ticket si le stationnement ne dépasse 
pas les 45 minutes; sinon il faut demander l'exonération du ticket 
par l'agent de stationnement en se rendant au guichet 
stationnement localisé au RDC de l'aile A1. 
- Entrée par l'avenue du Doyen LEPINE : Cet accès est 
uniquement réservé aux véhicules hors gabarit (Hauteur > 2,90 
mètres) devant livrer le nord du site. Les véhicules des 
entreprises concernées devront sonner à l'interphone pour se 
faire ouvrir à distance par les agents d'exploitation. 
Pour cela, les agents d'exploitation disposeront d'une liste des 
entreprises autorisées. Les véhicules des entreprises devront 
être clairement identifiés et les agents d'exploitation pourront 
procéder à des vérifications si nécessaire. 
Dans tous les cas, les véhicules dépassant les 6 mètres de 
longueur devront sonner à l'interphone et attendre l'ouverture à 
distance des doubles barrières. 
- Tout chargement et déchargement de matériaux par une 
entreprise extérieure nécessite l’établissement d’un protocole 
de sécurité. 
L’accès d’engins de gros gabarits doit être programmé à l’avance 
prendre contact avec Mme HARZI Séverine, au 04.27.85.61.99 ou 
avec le Service Sécurité, au 04.72.35.69.30  
Ce protocole de sécurité est établi par l’entreprise extérieure et 
le chargé de sécurité ou son représentant, au moins 48 heures 
ouvrables avant l’intervention. 
Tout chargement ou déchargement sera interdit en cas de    non-
respect de la réglementation. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 
 
 
 
 
 

Entreprises Extérieures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprises Extérieures 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 
Circulation à 

l’intérieur du site 
1) Vitesse 
 
 
2) Stationnement 

 
- Respecter les règles du code de la route applicables à l’intérieur 
de l’hôpital, vitesse limitée à 30 km/h. 
- La circulation et le stationnement sur la voie des bus (TCSP) sont 
strictement interdits. 
- Respecter les zones de stationnement et les zones de parking 
des ambulances et des véhicules de secours. 
- Respecter le plan de circulation interne, n’entraver pas la 
circulation piétonnière. 
 
- Ne gêner en aucune manière les évolutions et les zones de 
chargement des camions de livraison (voir plan ci-joint). 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
Circulation à 

l’intérieur des 
bâtiments 

 

- verticale 

Interdiction d’utilisation des téléphones portables dans 
certains services (risque d’interférences avec certains 
équipements hospitaliers). 
 
- Laisser la priorité d’utilisation des ascenseurs / monte-charges 
aux malades et aux chariots repas HCL. 
- Eviter l’utilisation des monte-malades. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 
 
Entreprises Extérieures 

 
- horizontale 

 

- Attention à la circulation des chariots automoteurs dans la 
galerie de liaison en sous-sol. Entreprises Extérieures 

 
 

- Attention aux malades brancardés dans les couloirs, peu 
mobiles, lors du transport de votre matériel. 
- Baliser vos zones de travail, de stockage et de manutention 
lorsque votre intervention n’est pas isolée du public, du 
personnel, des visiteurs et des malades (rubalise, quille). 
L’acheminent du matériel pourra se faire à l’aide de chariots ou 
de transpalettes et de préférence par les galeries du sous-sol et 
les monte-charges. 

 

 
Accès et présence 

de patients 
particuliers 

 

 
Pour toute intervention dans un service, consulter 
préalablement SYSTEMATIQUEMENT le cadre infirmier du 
service ou son représentant, qui vous donnera AVANT tous 
travaux ou toutes interventions les contraintes particulières 
occasionnelles (malade agité, mesures d’hygiène...) 
Rappel: les unités les plus sensibles de l’hôpital sont : 
 * Tous les services de réanimation 
 * la Pédopsychiatrie au niveau 6 de l’HFME 
 * le Centre de Médecine Nucléaire et le CBPE (5ème étage) : 
accès  réglementés. 
 * le centre de radiothérapie 
 * Services de radiologie 
 * Tous les blocs opératoires, les IRM 
 * Les unités COVID HCL 
- Pour l’accès aux services de réanimation, aux blocs opératoires, 
aux unités COVID et tous locaux signalés vous équiper de la façon 
suivante: 

 Sur chaussures, sarrau, …, tenue complète de protection 
pour les blocs opératoires 

 

Equipements et tenues mis à disposition à l’entrée dans des 
locaux spécifiques. 
COVID-19 :  

 
Entreprises Extérieures 

 

 
 

 
 
 

Groupement 
Hospitalier Est 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

Les salariés de l’entreprise extérieure devront s’équiper avec 
leurs EPI supplémentaires recommandés 

 
Droit de retrait 

 

 
 Si l’intervenant estime qu’un danger quelconque 

l’empêche d’exécuter sa tâche en toute sécurité : 

interrompre l’intervention et prévenir le responsable du 

service Technique. 

 
Entreprises Extérieures 

 
 
 

 

 
Locaux techniques 

(accès) 
 

 
- En cas de besoin l’ouverture des locaux fermés à clef peut être 
assurée par le service de sécurité Tél. 04 72 11 80 33 
 
- Locaux électriques BT, HT: Accès autorisé aux personnes en 
possession d’une habilitation électrique (copie des titres 
d’habilitation à fournir)  
 
- Toute personne non habilitée devra se faire accompagner par 
une personne habilitée du Service Technique 
 

 
 
 
 
 

Entreprises Extérieures  

 
Contrôle d’accès 

 
 

 
Certains bâtiments et locaux sont sous contrôle d’accès, se 
renseigner des horaires d’ouverture avant toutes interventions.  
 
- Pour les interventions répétitives demander au chargé local 
d’opération de fournir un badge « intervenant extérieur ». 
 
Toute entreprise intervenant sur le Groupement Hospitalier Est 
doit être identifiable, il est impératif de respecter la règle 
suivante :  
- Les personnels doivent être munis de badges nominatifs avec 
photo, indication du nom de l'entreprise et du (des) nom(s) de 
(des) la personne(s).  
 
- Fournir au Chargé de la sécurité, la liste des personnels de 
l’entreprise. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 
 

 

 
Travail isolé 

Travail de nuit 
 

 
- Se présenter obligatoirement au PC de sécurité à l’arrivée et au 
départ. 
 
Article R4512-13 
 

 - Lorsque l'opération est réalisée de nuit ou dans un lieu isolé ou 
à un moment où l'activité de l'entreprise utilisatrice est 
interrompue, le chef de l'entreprise extérieure intéressé prend 
les mesures nécessaires pour qu'aucun travailleur ne travaille 
isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai 
en cas d'accident. 
 

 
Entreprises Extérieures 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 
Travaux sur 
installations 
électriques 

 
- Intervention par du personnel habilité, en possession du titre 
d’habilitation 
- Consignation électrique : prévenir obligatoirement le 
responsable du service électrique. 
 
M. DESSARD Christian Tél. : 04 72 35.75.14. 
 

 
Entreprises Extérieures  

 
Groupement 

Hospitalier Est 

 
Risque biologique 

 
 

 

 
 

Intervention dans les laboratoires : (CBPE A3 et autres) 
Les opérateurs doivent s’informer, auprès du responsable du 
laboratoire, des différents risques qu’ils pourraient rencontrer 
(risques infectieux, de brûlures, particuliers…) lors de leurs 
interventions. 

- Porter des équipements de protection individuelle 
appropriés (masque, gants, blouse…) 

- Ne pas manger, ni boire, ni fumer. 
- Se laver les mains avant d’entrer dans le laboratoire 

(protection de l’activité des laboratoires) et après 
l’intervention (protection du travailleur). 

-  
La circulation en terrasse du CBPE (A3) à l’air libre est autorisée 
et sans risque. 
En ce qui concerne les risques biologiques et chimiques sur la 
terrasse du bâtiment A3 CBPE, le port du masque a son intérêt 
lors des interventions sur les installations techniques 
d’évacuation d’air polluée par des gaz, des vapeurs et des 
aérosols ou à proximité immédiate. 
Le type de masque et les cartouches à utiliser sont : 

Masques à cartouche :  

NORME : EN 405 avec Cartouche : ABEK P3  (p3 = biologique)  

A : vapeurs organiques, solvants 
B : vapeurs inorganiques, formol 
E : vapeurs acides 
K : ammoniac décrits dans la fiche 
 

 
 

Entreprises Extérieures 
 

 

Risques infectieux 
 

COVID-19 
 

 
 

 

 
Il s’agit d’un « risque réciproque » : les salariés de l’entreprise 
d’accueil (HCL) comme les salariés de l’entreprise extérieure 
(prestataire), sont tous potentiellement et théoriquement 
porteur de ce risque ; 
 

 Il appartient à chaque chef d’entreprise de fournir : 
à ses propres salariés, tous les équipements de protection 
individuelle (EPI) adaptés aux risques exposés, conformément au 
code du travail ;  
 

 de faire un rappel et faire appliquer les gestes barrières 
et distanciations sociales recommandés par les 
autorités sanitaires. 

 

 
 

Entreprises Extérieures 
+ 

Groupement hospitalier 
Est 

 

  

Les opérateurs doivent être informés et formés sur : Entreprises Extérieures 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

Exposition aux 
rayonnements 

ionisants 

 

 Les risques encourus, 
 Les dispositions et les moyens de prévention et de 

protection (dosimètre), 
 Les méthodes de travail à adopter, 
 Les mesures médicales à respecter (examens médicaux 

périodiques). 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 

Exposition 
externe aux 

rayonnements 
ionisants 

 
Générateur de 

rayons X 
 

 

Localisation du risque : 
 Scanners des services d’imagerie des Hôpitaux 

Cardiologique, Neurologique, HFME, de Médecine Nucléaire 
et de radiothérapie. 

 Salles fixes de radiologie des services d’imagerie des 
Hôpitaux Cardiologique, Neurologique, HFME ; du bloc 
cardiologique (salles 5 et 10) 

 Amplificateurs de brillance (mobiles de scopie) des blocs des 
Hôpitaux Cardiologique, Neurologique, HFME ; des secteurs 
UAV et USIC de l’Hôpital cardiologique. 

 Radiologie mobile. 
 Radiologie dentaire  du service de stomatologie et du bloc 

HFME. 
 Caisson auto blindé : Service  d’anatomie cytologie 

pathologique du CBPE 
 
Signalisation du risque : 
La source radiogène est repérée par le pictogramme 
ci-contre : 
Les trisecteurs radiologiques (bleu, vert, jaune…) signalent les 
zones surveillées ou contrôlées où l’accès est réglementé : 
 

 
 
 
 

 
Danger croissant 

 
Conduite à tenir : 
Signaler sa présence à l’arrivée dans le service auprès du cadre 
ou d’un professionnel et se faire accompagner jusqu’au lieu 
d’intervention. 
Vérifier l’absence d’émission de rayonnement : s’assurer que 
l’installation est éteinte (lumière au-dessus de la porte ou 
sonnerie éteintes) ou à défaut que l’appareil a été mis en sécurité 
rendant l’émission de rayonnement impossible. Dans ces 
conditions la zone n’est plus réglementée et l’accès est autorisé. 
 
En cas d’intervention sous rayonnements : 
Les coordonnées de la PCR de l’entreprise extérieure sont 
transmises à la PCR du groupement hospitalier. 
La PCR de l’entreprise extérieure s’assure de l’aptitude médicale 
et dosimétrique, ainsi que de la validité de la formation à la 
radioprotection de ses intervenants. 
Elle fournit à ses intervenants les dosimétries adaptées. 
 
Contacts : 
Cadre du service concerné ou 
Personnes Compétentes en Radioprotection du site : 
catherine.lauzier@chu-lyon.fr      : 04 72 35 69 75  
tassadit.keniza@chu-lyon.fr         : 04 27 85 51 40        

 

Groupement Hospitalier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprises 
Extérieures 
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Exposition 
externe aux 

rayonnements 
ionisants, 

Contamination 
externe et 

interne 
 

Sources 
radioactives 

scellées ou non 
scellées 

 

 

Localisation du risque : 
 Services de médecine nucléaire (imagerie, unité de soins, 

radiopharmacie) 
 Locaux déchets du Centre de Médecine Nucléaire 
 Cuves de décroissance du Centre de Médecine Nucléaire 
 Laboratoire de Radioanalyses (CBE, 5ème étage) 
 Centre de radiothérapie  
 
Signalisation du risque : 
Les sources radioactives sont repérées par le 
pictogramme ci-contre : 
Les trisecteurs radiologiques (bleu, vert, jaune…) 
signalent les zones surveillées ou contrôlées où l’accès est 
réglementé. 
 

 
 
 
 

 
Danger croissant 

 
Conduite à tenir : 
En amont de l’intervention prévenir la Personne Compétente en 
Radioprotection du site qui évaluera les risques, et si besoin 
organisera un suivi dosimétrique. 
Signaler sa présence à l’arrivée dans le service auprès du cadre 
ou d’un professionnel du service, s’informer des différents 
risques potentiels et se faire accompagner pour rentrer en zone 
règlementée. 
Avant l’entrée en zone réglementée, lire et appliquer les 
consignes spécifiques affichées. 
Si besoin porter un dosimètre opérationnel et les Equipements 
de Protection Individuelle adaptés qui sont à votre disposition à 
l’entrée de la zone. 
Pour sortir de la zone réglementée, appliquer les consignes de 
sortie de zone (Vérification de l’absence de contamination...) 
 
En cas d’intervention sous rayonnements : 
Les coordonnées de la PCR de l’entreprise extérieure sont 
transmises à la PCR du groupement hospitalier. 
La PCR de l’entreprise extérieure s’assure de l’aptitude médicale 
et dosimétrique, ainsi que de la validité de la formation à la 
radioprotection de ses intervenants. 
Elle fournit à ses intervenants les dosimétries adaptées. 
 
Contacts : 
Cadre du service concerné ou  
Personnes Compétentes en Radioprotection du site : 
 

Section travailleurs : 
catherine.lauzier@chu-lyon.fr      : 04 72 35 69 75  
tassadit.keniza@chu-lyon.fr          : 04 27 85 51 40 
 

Section environnement (sources, déchets, effluents) : 
philippe.vergnaud@chu-lyon.fr    : 04 72 35 74 54 
 

 

Groupement Hospitalier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprises 
Extérieures 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Travaux en hauteur 

  
Entreprises Extérieures  



 

SPSG Est - Plan de prévention générique du GHE – toutes entreprises extérieures – MAJ le 12/05/2020 9/14 

NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 - les travaux temporaires en hauteur doivent être réalisés à partir 
d’un plan de travail conçu, installé, ou  équipé de manière à 
garantir la sécurité des travailleurs et à préserver leur santé. Le 
poste de travail doit permettre l’exécution des travaux dans des 
conditions ergonomiques. 
 
- L’utilisation d’échelle ou d’escabeau doit être réservée à une 
utilisation dans des pièces ou des locaux de types exigus. 
- Partout ailleurs, l’entreprise utilisera des échafaudages roulants 
ou de pieds conformes à la réglementation. 
- Pour tout travail en hauteur sur échelle à plus de 3 mètres du 
sol : port du harnais obligatoire. 
 
- Utiliser des échelles avec patins (problème de glissade). 
 

- L’utilisation de dispositifs de protections collectives sera 
privilégiée plutôt que le recours aux protections individuelles. 
 

 

 
Travaux en toiture 

terrasse 
 
 
 
 

Hélistation 
 

 
- Avant l’intervention sur les toitures terrasses des bâtiments du 
groupement hospitalier Est, prévenir le chargé local de votre 
chantier qui fixera les mesures de sécurité à prendre (ex : mise 
en place de rambarde provisoire sur acrotère, port du harnais, 
balisage, filet, périmètre de sécurité, ...) 
 
PROXIMITE HELISTATION :  
 
1 - Radio à récupérer obligatoirement tous les jours auprès du 
poste de sécurité :  
- le matin, le chef de chantier de l'entreprise récupère la radio ;  
- le midi, il procède à un échange de radio (pour permettre le 
rechargement de la batterie) ;  
- en fin de journée, il restitue la radio auprès du poste de sécurité. 
 
2- Dès que le chef de chantier est alerté par radio de l'arrivée d'un 
hélicoptère, le personnel de l'entreprise devra lester tous les 
matériaux susceptibles de s'envoler ; précautions à prendre 
jusqu'au départ de l'hélicoptère. Le personnel devra également 
se mettre à l'abri à l'arrivée et au départ de l'hélicoptère. 
 
3 - Rappel : Même en l'absence d'hélicoptère, compte tenu de 
l'exposition de la terrasse, il est demandé de ramasser et/ou de 
lester systématiquement au fur et à mesure, tous les matériaux 
susceptibles de s'envoler avec le vent. 
 
- Ne pas intervenir seul 
 
- INTERDICTION d’accès si la vitesse du vent est supérieure à 50 
Km/h.  
- Penser à refermer les accès après votre passage 
 
- Tous travaux situés à proximité d’antennes relais devront faire 
l’objet d’une approche spécifique en matière de prévention des 
risques liés aux champs électromagnétiques 
 

 

Entreprises Extérieures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Produits 

  
Entreprises Extérieures 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

- Les produits de lavage, solvants, ou autres produits chimiques 
seront à manipuler avec précaution et avis du chef de service. Les 
récipients seront étiquetés conformément à la réglementation 
en vigueur. Les travaux générateurs d’émanations de vapeurs 
dangereuses seront réalisés dans des zones isolées. En cas 
d’impossibilité, mettre à la place les moyens nécessaires à la mise 
en sécurité des malades, du personnel et du public. 
Fournir au Service Sécurité les fiches de données de sécurité de 
produits. 

 

 
Amiantes 

 
 

 

Aucune présence d’amiante sur le flocage et les calorifuges de 
tous les bâtiments du site (hors CERMEP) et une attention 
particulière (prélèvement et analyse) sera apportée pour chaque 
intervention sur les éléments fixes comme les cloisons, les 
plafonds et les sols. Un « Dossier Technique Amiante » peut être 
consulté sur demande auprès de Monsieur BREYMAND 
Christophe, du service maintenance exploitation. 
 

 
Groupement 

Hospitalier Est 

 
Risques individuels 
 

 

Article R4511-6 
 - Chaque chef d'entreprise est responsable de l'application des 
mesures de prévention nécessaires à la protection des 
travailleurs qu'il emploie. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 

 
Personnels 

intérimaires 
 

 
Les entreprises utilisant du personnel intérimaire doivent 
s’assurer que : 
 
 1) le personnel est apte à effectuer le travail auquel il est 

destiné 
 2) l’intéressé a reçu le matériel de protection individuelle. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 
Hygiène/propreté 

 

 
- Porter une tenue propre pour le travail à l’intérieur des 
bâtiments. 
- L’équipement et son environnement doivent être laissés 
propres, dans un état compatible avec l’activité médicale hors 
protocole particulier de l’utilisateur (désinfection…). 
 
- Interdiction d’utiliser les poubelles jaunes. 
- L’évacuation des déchets ne doit pas présenter de danger pour 
les usagers et le personnel de l’hôpital. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 

 
Risques liés à 
l’empoussièrement 

 
- Tous travaux situés dans un périmètre de proximité avec des 
services à risques devront faire l’objet d’une approche spécifique 
en matière de prévention des risques liés à l’empoussièrement. 
Pour prévenir ce risque, il existe des mesures dont l’efficacité est 
démontrée et qui doivent être appliquées. Un diagnostic du 
risque devra être réalisé en concertation avec le chargé local 
d’opération en tenant compte de la nature des travaux, de leur 
situation et du service concerné. 
En fonction des résultats de ce diagnostic les mesures de 
prévention seront fixées et appliquées par l’entreprise.  
 

 
Entreprises Extérieures 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 
Incendie 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

RAPPEL : DEFENSE DE FUMER DANS L’HOPITAL 
- Repérer les plans d’évacuation affichés dans chaque service. 
- Repérer la localisation des extincteurs. 
 

- Pour tous travaux par point chaud, établir un permis de feu  
- Tous travaux entraînant l'utilisation de matériel dégageant une 
flamme (chalumeaux, ...) et/ou dégageant des étincelles 
(disqueuses ...) nécessitent la demande d'un permis de feu aux 
postes de sécurité qui sont situés dans les halls de l'hôpital   Louis 
PRADEL et FEMME MERE ENFANT. 
NB : Chaque permis feu est journalier. Les personnels habilités à 
utiliser des points chauds (meuleuse, poste à soudure et 
chalumeau) devront obtenir préalablement un permis feu 
journalier explicitant la nature des travaux ainsi que les lieux et 
horaires d’exécution. Ce permis feu devra faire apparaître les 
diverses consignes particulières et générales spécifiques au site. 
Un moyen d'extinction, conforme et adapté, devra être mis à 
proximité du poste de travail. La réglementation permis feu 
devra être strictement appliquée ; notamment l'arrêt des travaux 
par points chauds 1-2 heure avant le départ de l'entreprise 
réalisatrices de ces travaux, qui devra procéder à un contrôle 
(départ incendie) avant de quitter le chantier. 
- Les travaux sur l’installation de détection incendie devra être 
signalée au service de sécurité « Tél. n° 18.31 » depuis un poste 
téléphonique de l'hôpital ou au 04-72-11-80-33 depuis 
l'extérieur. 
 

- Les travaux engendrant de la poussière, prévenir le 
responsable du Service de Sécurité Incendie pour l’isolement des 
zones.  Les Têtes de D.I. devront être protégées uniquement 
pendant les heures de chantier à l'aide de caches contre la 
poussière, à enlever en fin de journée. 
 
- Attention, le déclenchement intempestif de l’alarme peut 
générer un risque de panique auprès des malades. 
- Cf. consigne générale de sécurité incendie jointe en annexe 
 

 
Entreprises Extérieures 

 

 
Bruit 

 

 
- Maintenir une ambiance sonore compatible avec le milieu 
hospitalier (cf. utilisation des radios, insonorisation du matériel 
utilisé). 
 
- Les travaux bruyants (démolition, percements...) seront 
exécutés dans le créneau horaire défini en accord avec le 
responsable du service technique et/ou le chef de service. 
 

 
Entreprises Extérieures 

 

 
Interférences avec 

d’autres 
entreprises 
extérieures 

 

 

- Ce plan de prévention général présente les règles principales 
de sécurité : il est valide pour toute intervention dans l’hôpital. 
- En cas d’interférences ponctuelles avec une (ou des) autre(s) 
entreprise(s) extérieure(s), des informations/instructions 
Sécurité complémentaires seront transmises par le représentant 
des Services techniques qui suit votre chantier. 
Ces interférences pourront éventuellement faire l’objet d’un 
avenant à ce plan de prévention avec la (ou les) dite(s) 
entreprise(s) pour toute opération spécifique. 
 

 
Entreprises Extérieures 
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NATURE DES 
RISQUES 

MESURES DE PREVENTION 
(arrêtées d’un commun accord) 

MISE EN OEUVRE 
ENTREPRISE ET 
RESPONSABLE 

 
Autres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Les fiches de : 

 Conduite à tenir en cas d’accident                                                                         SECURITE 
 Conduite à tenir en cas d’exposition au sang 
 Conduite en cas d’incendie 
 Principes de prévention du risque infectieux (covid-19) 
 Complément DAT spécifique Covid 19 
 De risques spécifiques au Groupement Hospitalier Est 
 Plan de masse du site 
 Liste des membres du CHSCT 

 Noms des médecins du travail                                                                                      18 31 
sont jointes en annexe au plan de prévention. 
 

 
 

TOUT INCIDENT OU TOUT ACCIDENT DEVRA ETRE SIGNALE AU DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT OU A SON 
REPRESENTANT DANS LES PLUS BREFS DELAIS 

 
TOUT ACCIDENT DU TRAVAIL  DEVRA ETRE INSCRIT SUR LE 

 REGISTRE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DES SALARIES DES ENTREPRISES EXTERIEURES  
DISPONIBLE AUPRES DU SERVICE SECURITE INCENDIE 

 

 
5 - PROCEDURES A APPLIQUER ET AUTORISATIONS PARTICULIERES A OBTENIR AVANT D’ENTREPRENDRE 
L’INTERVENTION OU L’UNE DE SES PHASES 1  
 
Consignation/Déconsignation : électrique  hydraulique  mécanique  pneumatique  autre(s)  
Electricité : Contacter M. DE CIANTIS (Tél. : 35.75.15)  /       Plomberie : Contacter (Tél. : 35 75 13) 
Neutralisation des dispositifs de détection incendie   Travailleur isolé  
Autorisation à obtenir auprès de M. SABBAT – Tél. : 35 71 00 
Présence d’un surveillant qualifié    Autorisation de travaux par points chauds  
       à obtenir auprès du service Sécurité Incendie 31 80 33 
Autre(s) autorisation(s) particulière(s)  , à préciser :    
Gestion Technique des Bâtiments : Contacter M. PAREDES - Tél. : 35 70 29 
Joindre la procédure ou à défaut définir et rédiger un mode opératoire à appliquer en l’annexant au 
présent Plan de Prévention 
En cas de consignation/déconsignation dans des phases successives, une autorisation devra être établie pour 
chaque phase et jointe au Plan de Prévention 
 
6 - ORGANISATION DU COMMANDEMENT (dans le cas de travaux) : Sans objet  

                                                           
1 Mettre une croix dans la ou les cases correspondantes 
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7 - SUIVI DE L’ACCUEIL DES ENTREPRISES EXTERIEURES 1 

 
- Demander au chef de l’entreprise extérieure de donner à son personnel les  fait  instruction donnée 
instructions définies dans le plan de prévention 
 
- Rappeler au chef d’entreprise extérieure qu’il doit mettre à disposition  fait  
de son personnel des outils, matériels, moyen de prévention conformes à la  
réglementation et qu’il est tenu de lui faire connaître les consignes particulières  
liées à leur emploi 
 
- Demander au chef de l’entreprise extérieure de faire savoir à son personnel fait  
que les travaux seront arrêtés si les consignes prévues n’étaient pas respectées 
- Port du badge obligatoire avec photo «  identification  » OUI  NON    
8 - VERIFICATION DU MATERIEL DANS LE CAS OU IL Y A PRET PAR L’ETABLISSEMENT 
 

Type de matériel Date de la vérification Visa de l’entreprise extérieure 
 

Néant 
 

  

 
9 - OBSERVATIONS SUITE AUX INSPECTIONS COMMUNES OU INOPINEES ET OBSERVATIONS DU CHSCT 
 

Dates Observations Mesures Prises 
 
 
 
 
 
 

  

 
10 - POSTES SUSCEPTIBLES DE RELEVER DE LA SURVEILLANCE MEDICALE PARTICULIERE 
 
Article R4513-9 
 - Lorsque l'établissement d'un plan de prévention par écrit est obligatoire, en application de l'article R. 4512-7, 
ce plan est tenu à la disposition du médecin du travail de l'entreprise utilisatrice et des médecins du travail des 
entreprises extérieures intéressées.  
Ceux-ci sont informés de ses mises à jour. 
Le plan de prévention et ses mises à jour leur sont communiqués sur leur demande.  
 

Indiquer les travaux dont l’exécution fait l’objet d’une surveillance médicale particulière :  
Nature du travail Entreprise(s) concernée(s) 

 
 
 
 
 

 

Mesure(s) à prendre : Les techniciens doivent être à jour de leurs vaccinations (diphtérie, tétanos, polio) et 
hépatite B très recommandée et obligatoire pour certaines prestations. 

 
 
11 - INSTALLATIONS SANITAIRES ET LOCAUX DE RESTAURATION 
 
a) Indiquer ce qui est mis à la disposition en précisant le cas échéant les conditions d’utilisation : 
 
Restaurant d’entreprise  Douche  Vestiaires   Toilettes publiques   Plan joint  
 
Condition(s) d’utilisation et plan d’accès à joindre en annexe au présent Plan de Prévention 
 
b)  Répartition des charges d’entretien des locaux sociaux: 
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12 - FORMALISATION ADMINISTRATIVE 
 

Les signataires ont convenu de s’informer au plus-tôt de toute modification qui apparaîtrait sur le lieu de 
l’intervention en cours d’opération. 
 

Participants (représentants qualifiés des entreprises, membre(s) du CHSCT, autre(s)) :  DATE : 
 

Nom(s) et Prénom(s) Fonction(s) Entreprise(s) Signature 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
  

 
 
 

 

 
 
  

 
 
 

 

 
 
    

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 


